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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 28 novembre  2006 à 20 h 5, à 
la salle Flore laurentienne située au centre administratif de la Commission 
scolaire Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
Sont  présents : 
 
Commissaires : 
 
Mesdames :  

Francine Chabot, Lucie Désilets, Louise Emery, Suzanne Gagnon-
Poulin,  Marie-Claire Giguère, Denise Girard, Hélène-Marie Girard, 
Colette Larose, Nicole Leblanc, Chantal T. Renaud et Thérèse 
Richard De Nitto 
 

Messieurs :  
Claude Denis, Alain Dépatie, Pierre Dominique, Alain Filion, 
Normand Héroux, Jean Létourneau, Sylvain Lévesque, Serge 
Mainville, Jean-Claude Rousseau et Jacques Séminaro 

 
Formant quorum sous la présidence de madame Lucie Désilets. 
 
Commissaires représentant les parents : 
 
Du primaire:              Monsieur Michel Parent 
Du secondaire :        Monsieur Normand G. Gravel 
 
 
Sont également présents : 
 
Monsieur Denis Roy, directeur général 
Monsieur André Byette, directeur général adjoint 
Madame Monique Guillet, directrice générale adjointe 
Monsieur Michel Simoncelli, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, secrétaire générale 
Madame Lucie Demers, directrice du Service des technologies de 
l’information 
Madame Jocelyne Hébert, directrice du Service des ressources matérielles 
Monsieur Michel Lord, directeur du Service  de la formation professionnelle et 
l’éducation des adultes 
Monsieur Daniel Tremblay, directeur du Service des ressources humaines 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La présidente, madame Lucie Désilets, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 5. 
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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par Madame Denise Girard que l’ordre du jour soit adopté 
en tenant compte de l’ajout du point 8.1 intitulé « Modification du plan 
d’effectifs – personnel cadre d’établissement » 
 
ORDRE DU JOUR 
 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Procès-verbal : 

3.1 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la  
 séance ordinaire du 24  octobre 2006 

4. Questions orales du public 
5. Affaires de la Direction générale  

5.1 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 
5.2 Taxation scolaire  -  réactions au projet de loi 43 

6. Affaires du Secrétariat général  
         6.1  Adoption finale – Division du territoire en circonscriptions 

 électorales  
 6.2 Assermentation des commissaires-parents 

6.3 Changement de composition du conseil d’établissement de 
l’école Marie-Victorin (Brossard) 

7. Affaires du Service des ressources éducatives 
8. Affaires du Service des ressources humaines 
 8.1 Modification du plan d’effectifs – personnel cadre   
  d’établissement 
9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire  
10. Affaires du Service des ressources financières et de  
 l’approvisionnement 
11. Affaires du Service des ressources matérielles 

11.1 Utilisation du fonds spécial d’investissement  
11.2 Appel d’offres public  #OP-DEN-999 (2006-2009) – 
 Déneigement pour tous les établissements de la Commission 
 scolaire Marie-Victorin 

12. Affaires du Service des technologies de l’information  
12.1  Homologation des fournisseurs : ordinateurs et moniteurs  

13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation 
 des adultes  

13.1 Demande d’agrandissement du Centre de formation 
   professionnelle Pierre-Dupuy 
14. Autres points  
15. Questions orales du public 
16. Parole aux commissaires 
17. Parole aux commissaires représentant les parents 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 
Adoptée à l’unanimité 
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ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  
24 OCTOBRE 2006 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Louise Emery que le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 24 octobre 2006 soit adopté avec dispense de lecture et 
sans modifications. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
La présidente invite les personnes présentes dans le public à prendre la 
parole.  Cinq personnes se sont exprimées. 
 
 
REDDITION DE COMPTE SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
 
Le directeur général dépose la reddition de compte sur sa délégation de 
pouvoirs pour la période du 24 octobre au 28 novembre 2006. 
 
 
TAXATION SCOLAIRE – RÉACTIONS AU PROJET DE LOI 43 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires a demandé au 
Gouvernement du Québec de revoir les règles quant à la fiscalité scolaire 
(résolution 62-CC-2005-2006 du 28 mars 2006); 

 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires a demandé à la FCSQ 
d’effectuer des représentations à la Table Québec-commission scolaire en 
matière de taxation scolaire afin de tenir compte de la situation des 
contribuables des commissions scolaires où l’application d’un nouveau rôle 
d’évaluation foncière a déjà débuté (résolution 11-CC-2006-2007 du  
26 septembre 2006); 
 
CONSIDÉRANT que le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport a 
présenté, le 25 octobre dernier, le projet de loi 43 visant à modifier la Loi sur 
l’instruction publique et la Loi sur la fiscalité municipale; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet de loi prévoit d’étaler sur 3 ans l’impact de la 
hausse d’évaluation uniformisée des immeubles imposables d’une 
municipalité sur le compte de taxe scolaire et la possibilité d’acquitter le 
compte de taxe scolaire en deux versements, ce qui constitue un allègement 
important pour les contribuables de l’ensemble des commissions scolaires du 
Québec; 
 
CONSIDÉRANT cependant que ces modifications ne s’appliqueraient qu’à 
compter de l’exercice financier 2007-2008; 
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CONSIDÉRANT que ce projet de loi ne tient pas compte de l’année scolaire 
2006-2007 alors que les contribuables de la Commission scolaire Marie-
Victorin (CSMV) ont subi une hausse moyenne de 54 % avec l’entrée en 
vigueur du nouveau rôle d’évaluation foncière ;   
  
CONSIDÉRANT que jamais des contribuables au niveau scolaire ont été 
autant pénalisés par le non-étalement du rôle d’évaluation foncière que les 
contribuables de la CSMV, soit une hausse de 20 millions du fardeau fiscal 
scolaire au cours d’une seule année; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de faire des représentations directement auprès 
du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport avant l’adoption finale du 
projet de loi afin qu’en toute équité, pour l’ensemble des contribuables, la 
nouvelle règle proposée quant à l’étalement de l’impact du rôle d’évaluation 
foncière prenne en compte les contribuables des commissions scolaires où 
l’application d’un nouveau rôle d’évaluation a déjà débuté en 2006-2007 ; 
 
Il EST PROPOSÉ PAR madame Suzanne Gagnon-Poulin : 
 
1° QUE  le Conseil des commissaires réitère ses demandes émises 

antérieurement en matière de taxation scolaire, à savoir : 
 

• que toute règle qui permet l’étalement sur trois ans de l’impact 
d’un nouveau rôle d’évaluation foncière prenne en compte la 
situation des contribuables des commissions scolaires où 
l’application d’un nouveau rôle d’évaluation foncière a déjà 
débuté; 

 
• qu’étant donné les règles actuelles, les contribuables des 

commissions scolaires concernées ont déjà été taxés sur la base 
de la troisième année du rôle, que le calcul de la taxation soit 
basé en 2007-2008 sur la première année du rôle et en 2008-
2009, lorsqu’applicable sur la deuxième année du rôle; 

 
• que les subventions du Ministère de l’Éducation, du Loisir et  du  

Sport compensent la Commission scolaire pour la perte de 
taxation; 

 
2° DE transmettre la présente résolution au ministre de l’Éducation, du 

Loisir et du Sport, aux cinq députés de l’Assemblée Nationale 
couvrant le territoire de la Commission scolaire Marie-Victorin, ainsi 
qu’à la Fédération des commissions scolaires du Québec. 

 
Adoptée à l’unanimité 
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ADOPTION FINALE – DIVISION DU TERRITOIRE EN 
CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires a adopté le projet de 
division en circonscriptions électorales à sa séance ordinaire tenue le 24 
octobre 2006; 
 
CONSIDÉRANT  que l’avis public d’adoption du projet de division en 
circonscriptions électorales a été publié le 4 novembre 2006; 
 
CONSIDÉRANT que le délai légal pour formuler toute opposition est expiré 
depuis le 19 novembre 2006; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à l’adoption de la division en  
21 circonscriptions électorales du territoire de la Commission scolaire Marie-
Victorin tel qu’elle apparaît au projet déjà adopté avec la correction d’erreur 
cléricale; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Normand Héroux : 
 
QUE la division en 21 circonscriptions électorales du territoire de la 
Commission scolaire Marie-Victorin annexée à la présente soit adoptée. 
 
La présidente appelle le vote : 
 
POUR : 19                             CONTRE :   2                      ABSTENTION :  0 
 
Adoptée à la majorité 
 
Madame Louise Emery enregistre sa dissidence 
 
*** Le vote portait sur le projet de division des circonscriptions (description) et 
     non sur le nombre de celles-ci. *** 
 
 
ASSERMENTATION DES COMMISSAIRES-PARENTS 
 
Pour faire suite aux élections tenues par le Comité de parents le 2 octobre 
2006, la secrétaire générale procède à l’assermentation des deux  
commissaires-parents.  Cette déclaration solennelle sera intégrée au registre 
des procès-verbaux du Conseil des commissaires. 
 
 
CHANGEMENT DE COMPOSITION DU CONSEIL D’ÉTABLISSDEMENT 
DE L’ÉCOLE  MARIE-VICTORIN (BROSSARD) 
 
CONSIDÉRANT que le conseil d’établissement de l’école Marie-Victorin 
(Brossard) souhaite que sa composition soit modifiée à compter de l’année 
scolaire 2006-2007; 
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CONSIDÉRANT que tous les groupes intéressés ont été consultés 
conformément à l’article 43 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a unanimité de tous les groupes consultés quant à la 
composition du conseil d’établissement de l’école Marie-Victorin (Brossard); 
 
CONSIDÉRANT  qu’il y a lieu de régulariser la situation au conseil 
d’établissement de l’école Marie-Victorin (Brossard) à compter de l’année 
scolaire 2006-2007; 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Louise Emery : 
  
QUE le conseil d’établissement de l’école Marie-Victorin (Brossard) soit 
composé des personnes suivantes à compter de l’année scolaire 2006-2007 :
 

• 6 parents   
• 3 enseignants 
• 1 employé(e) du personnel non enseignant (PNE)   
• 1 employé(e) du service de garde  
• 1 employé(e) du personnel de soutien   
• deux (2) représentants de la communauté 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
MODIFICATION DU PLAN D’EFFECTIFS  – PERSONNEL CADRE 
D’ÉTABLISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT l’autorisation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
relativement à la construction de l’école secondaire régionale pour 
multihandicapés; 
 
CONSIDÉRANT les travaux à mener en vue de l’implantation de cette école; 
 
CONSIDÉRANT l’avis favorable des membres du Conseil des commissaires 
à la suite de la présentation du dossier à la rencontre du Comité de travail du 
conseil des commissaires du 7 novembre 2006; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Jean-Claude Rousseau : 
 
QUE le poste de direction adjointe d’école relevant de l’école Bel-Essor et 
affecté à l’école Notre-Dame soit modifié en poste de direction d’école à 
compter du 29 novembre 2006 et transféré à l’école secondaire régionale 
pour multihandicapés à compter du 1er juillet 2007.  
 
Adoptée à l’unanimité 
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UTILISATION DU FONDS SPÉCIAL D’INVESTISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT l’obligation de créer un fond spécial d’investissement des 
produits de vente d’immeubles et des revenus de baux emphytéotiques; 
 
CONSIDÉRANT l’obligation de demander l’autorisation au ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport du Québec pour son utilisation; 
 
CONSIDÉRANT l’obligation d’affecter ce fonds à la réalisation de projets à 
caractère physique; 
 
IL  EST  PROPOSÉ PAR madame Colette Larose : 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin demande au ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport du Québec l’autorisation d’affecter un 
montant de 924 588 $ aux projets suivants : 

 Réfection des toitures à l'école Pierre-Laporte évaluée à 412 794 $ et 
à l’école secondaire Antoine-Brossard évaluée à 161 082 $; 

 Fenestration à l’école Sainte-Claire (L) évaluée à 354 000 $. 
 
La présidente appelle le vote : 
 
POUR :  20                          CONTRE :   1                 ABSTENTION :  0 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
APPEL D’OFFRES PUBLIC #OP-DEN-999 (2006-2009) – DÉNEIGEMENT 
POUR TOUS LES ÉTABLISSEMENTS DE LA COMMISSION SCOLAIRE 
MARIE-VICTORIN 
 
CONSIDÉRANT qu'une erreur a été transcrite aux montants totaux de 
chacun des contrats et qu'en conséquence le montant de celui-ci pour une 
période de trois ans excède la délégation du Comité exécutif; 
 
CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles a procédé à 
une démarche d'appel d'offres publique pour le déneigement de l'ensemble 
de ses établissements; 
 
CONSIDÉRANT que quinze (15) firmes se sont procuré les cahiers de 
charges; 
 
CONSIDÉRANT que six (6) firmes ont déposé une soumission; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles 
suite à l'analyse des soumissions; 

IL  EST  PROPOSÉ  PAR monsieur Jean Létourneau : 

QUE la résolution no 8-CE-2006-2007 du 24 octobre 2006 soit abrogée; 
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QUE le contrat de déneigement pour cinquante-six (56) établissements de 
la Commission scolaire Marie-Victorin soit accordé à la firme «MHJ 
Excavation inc.» pour un montant forfaitaire total de 1 084 500,00 $, taxes 
incluses, pour une période de trois ans, soit pour les hivers 2006-2007, 
2007-2008 et 2008-2009, selon le tableau comparatif d'ouverture des 
soumissions du 26 septembre 2006 déposé par le Service des ressources 
matérielles; 
 
QUE la directrice du Service des ressources matérielles soit autorisée à 
signer le contrat et à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire 
Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
HOMOLOGATION DES FOURNISSEURS :  ORDINATEURS ET 
MONITEURS 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission a procédé à un appel d’offres public 
pour la fourniture d’ordinateurs et de moniteurs le 9 septembre 2006, lequel a 
dû être annulé; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission a procédé à un 2e appel d’offres public 
pour la fourniture d’ordinateurs et de moniteurs le 21 octobre 2006; 
 
CONSIDÉRANT QUE les soumissions reçues ont été ouvertes le 3 novembre 
2006; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission veut développer un partenariat avec 
une entreprise aux fins de l’acquisition de ses équipements informatiques 
pour la prochaine année; 
 
CONSIDÉRANT la nouvelle allocation ministérielle (mesure 50670) pour 
l’acquisition des ordinateurs à des fins pédagogiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’acquisition des équipements informatiques prend la 
forme d’une commande ouverte; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatorze firmes se sont procuré le document d’appel 
d’offres; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre firmes ont déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT QUE les quatre soumissions ont été analysées et que 
seulement deux étaient conformes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la politique d’achat prévoit l’octroi du contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme; 
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CONSIDÉRANT QUE le comité d’analyse composé du Service des 
ressources financières et du Service des technologies de l’information 
recommande l’octroi du contrat au plus bas soumissionnaire conforme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Normand G. Gravel : 
 
QUE la firme INSO soit retenue comme fournisseur homologué aux fins de la 
commande ouverte des achats d’ordinateurs et de moniteurs (lots 1, 2 et 3) 
pour une année, soit du 29 novembre 2006 au 28 novembre 2007 pour un 
montant total maximal de 1 800 000,00 $; 
 
QUE le lot 4 comportant le volet logiciel ne soit pas octroyé aux fins du 
présent appel d’offres; 
 
QUE le directeur général et la directrice du Service des technologies de 
l’information soient autorisés à signer les contrats et à intervenir pour et au 
nom de la Commission scolaire Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
DEMANDE D’AGRANDISSEMENT DU CENTRE DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE PIERRE-DUPUY 
 
CONSIDÉRANT les demandes d’admission en attente ou refusées; 
 
CONSIDÉRANT les besoins de formation actuels et futurs en charpenterie-
menuiserie; 
 
CONSIDÉRANT l’ampleur des travaux à entreprendre et les coûts qui en 
résulteront; 
 
CONSIDÉRANT les besoins d’une main-d’œuvre qualifiée; 
 
CONSIDÉRANT les besoins de formation et de perfectionnement exprimés 
par la Commission de la construction du Québec; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Normand Héroux : 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin dépose une demande d’allocation 
au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, dans le cadre de la mesure 
50512, pour l’ajout d’espace au Centre de formation professionnelle Pierre-
Dupuy pour le programme de « charpenterie-menuiserie ». 
 
Adopté à l’unanimité 
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QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
La présidente invite les personnes présentes dans le public à prendre la 
parole.  Aucune personne n’a pris la parole. 
 
 
PAROLES AUX COMMISSAIRES 
 
Quatre commissaires ont pris la parole. 
 
 
PAROLES AUX COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS 
 
Les commissaires représentant les parents ont pris la parole. 
 
 
AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance prend fin à 21 h 35 heures. 
 
 
 
 
______________________________  ____________________________ 
               Présidente                                          Secrétaire générale 
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